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Texte de la question

Mme Jeanine Dubié attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur
les inquiétudes que provoque le programme Action publique 2022, relatif au réseau des centres
météorologiques de proximité surtout ceux de montagne, auprès des élus de montagne. Pour des progrès
techniques réalisés en matière de collecte de données, de calculs, de modélisation et de prévisions, ce sont des
stations de météo qui ferment. Cela s'explique par le non renouvellement des départs à la retraite notamment.
Ce sujet est pourtant une préoccupation vive pour les élus de montagne au regard de l'importance majeure de la
prévention des avalanches pour la sécurité des populations et des touristes de montagne. Les phénomènes
d'avalanche, omniprésents et plus que réguliers en montagne, sont inhérents à la complexité des configurations
locales de terrain et évoluent parfois de façon inexplicable en raison du changement climatique. Ces prévisions,
si on les veut fiables, nécessitent nombre de relevés de données précises et très locales mais aussi des
compétences et une expertise plus que pointues. Pour ce faire, une réelle connaissance du terrain est
obligatoire. Dans les centres locaux, les prévisionnistes fournissent des informations majeures pour la prévision
de certains phénomènes typiques de leurs secteurs, tant pour le grand public que pour les élus, les directeurs
de stations, les directeurs d'offices de tourisme et les personnes en charge de la sécurité civile. Ces derniers ont
souvent des décisions lourdes à prendre dans le cadre de leurs compétences dans ce domaine. La sécurité
publique est un enjeu fondamental. Aussi, il semblerait normal d'appliquer en la matière la précaution, en
reconnaissant que la recherche d'économies à tout prix doit connaître des limites. Quand on sait que la
compétence et la proximité sont les uniques garantes de l'efficacité du service public de la prévision
météorologique de montagne, la préservation des moyens et des effectifs est une nécessité. Elle demande donc
à M. le ministre d'État ce qu'il en est actuellement et si les décisions de fermeture, alors qu'elles sont déjà
annoncées, pourraient connaître une autre issue au regard de ces informations.
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